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Ses différentes ét apes 

2001-2003 : 
Etude diagnostique menée sur notre
territoire : elle porte sur l’eau, l’activité
agricole, les esp aces naturels et les
sentiers de randonnée, les p aysages, le
réseau routier , les nuisances...

2004 :
Définition des objectifs à atteindre pour
la reconquête des milieux
et la protection de l’envi -
ronnement.

2005 : 
Définition des stratégies
et des actions à mettre en
place.

Fin 2005 - 2006 : 
Mise en place des actions... selon un
programme prévu sur 3 ans.

Certaines actions sont directement prises en
charge par la communauté de communes,
d’autres relèvent du domaine de compéten-
ces  de partenaires tels que les syndicats des
eaux, de collecte et traitement des déchets et
ordures ménagères...

Les actions mises en place au titre de
ce contrat bénéficient chaque année
d’un accomp agnement financier du
Département : 26 610 €.
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Nous sommes responsables de
notre « Capital Nature », de sa pré -
servation et de sa transmission. 
En 2005, Fougères  Communauté a
signé avec le Conseil Général un
programme d’actions  qui s’inscrit
dans le cadre du « Contrat Eau
Paysage Environnement ».
L’objectif du contrat : Mettre en place
des actions destinées à assurer la
préservation et la valorisation de
l’environnement sur nos 18 commu -
nes.

Un CONTRAT      =
Au-delà de ce contrat, et comme vous le constaterez à la lec-
ture de cette lettre, Fougères Communauté a retenu plusieurs
cibles de la démarche « Haute Qualité Environnementale »
notamment pour la piscine, la médiathèque, Chênedet,
l'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat.

Plus largement, et là où nous nous trouvons, nous pouvons
tous nous engager en faveur des grands enjeux de notre
temps comme le réchauffement climatique, la sauvegarde de
la bio-diversité, la protection des milieux et des ressources
naturelles.

Nous pouvons aussi agir, là où nous vivons,
pour un meilleur devenir de notre territoire, de
ces espaces de proximité qui sont nos espaces
de vie habituels. 
Nous pouvons également réduire des dépenses
courantes et ainsi réaliser facilement des éco-
nomies, sans affecter notre bien être individuel
et collectif.

En effet par nos choix quotidiens, il est possible d'influer sur le
cours des choses. Il n'y a pas de petits gestes, de petits
efforts, mais des actes concrets et responsables dont les effets
sont particulièrement positifs sur la croissance économique
locale, la qualité de vie et la préservation de l'environnement :
économies d'énergie et d'eau potable, réduction des déchets,
utilisation de produits respectueux de l'environnement....
Autant de gestes quotidiens qui nous permettent de vivre
mieux ensemble et de concilier nos exigences de confort et de
santé publique avec les nécessités de développement et de
protection de l'environnement.

Le programme d’actions inscrit dans
le cadre du Contrat Eau Paysage
Environnement (conclu entre
Fougères Communauté et le Conseil
Général) est l‘aboutissement d’une
démarche de dialogue et d’échanges
qui a associé de nombreux acteurs du
territoire de notre communauté de
communes.
Ce programme d'actions diversifiées
prend en compte des questions
essentielles pour notre territoire : le
développement, le cadre de vie et la
protection de l'environnement, qui
vont dans le sens du développement
solidaire et durable.

Louis Feuvrier
Président de 

Fougères Communauté 



Le Couesnon et ses affluents
drainent notre territoire.
Notre sous-sol abrite d’impor-
tantes nappes phréatiques
qui, avec l’eau de surface,
nous assurent de bonnes res-
sources en eau.

L’espace agricole compose 85%
de notre territoire.

Un espace agricole bocager, dédié à
la production laitière,
à l’élevage, à la cul-
ture du maïs et
autres céréales, aux
prairies naturelles...

* Au sein de Fougères Communauté, trois groupes de travail se sont mis en place afin d’approfondir les diagnostics et les réflexions :
« Agriculture et Environnement » (groupe présidé par André Lemaître, vice-président de Fougères Communauté), « Paysages » (groupe
présidé par Geoffroy du Plessis de Grenedan, vice-président de Fougères Communauté), « Eau, Assainissement, Déchets » (groupe pré-
sidé par Marcel Roussel, vice-président de Fougères Communauté). 
Parce que la préservation de notre environnement est une préoccupation commune et relève d’une responsabilitié partagée, ces grou-
pes ont réuni différents acteurs : des représentants de syndicats professionnels, de la Chambre d’Agriculture et de la Chambre de
Commerce et d’Industrie, des associations de professionnels et d’usagers, des syndicats intercommunaux de production et de distribu-
tion d’eau, de collecte et de traitement des déchets... (3

La façon dont nous préservons notre
patrimoine naturel : la qualité de nos
cours d’eau, nos haies, nos sentiers...

la façon dont nous
savons intégrer
dans nos paysages
et notre environne-
ment, l’urbanisation
et la construction de

nouveaux bâtiments (dédiés à l’acti-
vité économique ou à l’habitat)...

le soin que nous accordons à la col-
lecte et au traitement de nos eaux
usées, de nos déchets... à nos
consommations énergétiques
...  
déterminent nos responsabilités
dans la préservation de notre  envi-
ronnement.
Un environnement qui constitue un
atout précieux mais fragile de notre
qualité de vie et de notre développe-
ment.

Contrat  EAU       + PAYSAGE         + ENVIRONNEMENT

Les enjeux :

- concilier le développement de
nos activités économiques, agri -
coles... et la préservation de
notre environnement
- sensibiliser chacun de nous,
dans ses actes quotidiens... à
devenir acteur de la protection
de notre environnement.

Les enjeux :

- valoriser nos ressources
en eau
- protéger les milieux, les
écosystèmes, la population
piscicole.

La qualité de cette eau est un
enjeu majeur pour l’écologie
de notre territoire et pour notre
qualité de vie.

Bocages, espaces boisés, vallons
dessinés par les courbes du
Nançon et du Couesnon, tourbiè-
res et landes... nous sommes les
dépositaires privilégiés d’un patri-
moine naturel de haute qualité.

La tourbière de Landemarais à
Parigné, celle des Mâtz (Parigné-
Landéan), les Landes de Jaunouse,
le Saut Roland, la forêt de
Fougères, l’étang de Mueze
(Parcé-Luitré), le Bois de Larchapt
(Romagné), le marécage des
Planches (St-Sauveur-des-Landes-
St-Germain en Coglès) sont inven-
toriés au titre des Zones Naturelles
d’Intérêt Faunistique et Floristique.

Les enjeux :
- préserver la diversité de nos
paysages
- valoriser nos sentiers 
- valoriser , développer la voca -
tion touristique de nos sites
naturels.

Luitré

Les Landes de Jaunouse
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Parce que la Nature nous gâte...
Elle constitue le premier « capit al » de nos activités agri -
coles, elle est un atout du développement de nos activi -
tés touristiques , elle nous offre au quotidien un cadre de
vie privilégié, nous assure nos ressources en eau...

La Selle-en-Luitré 
Village Fleuri - 3 fleurs 

Plus de 500 exploitations
agricoles vivent sur notre
territoire.

Le secteur agricole emploie
près de 1 000 personnes.

L’activité de  62 établisse -
ments  se trouve directe -
ment liée à l’agriculture :
travaux agricoles, vente di-
recte,  aménagements pay-
sagers, exploitation fores -
tière ...)

Le Val Nançon à Fougères  
Ville Fleurie - 4 fleurs

A Chênedet,
Fougères Communauté a consacré
130 000 € à la restauration du gîte
principal en 2006. Une étude per-
mettra de définir un programme glo-
bal de développement du centre de
loisirs de plein air.

Un atout pour nos activités «T ourisme V ert et Nature » : 
nous comptons  sur notre territoire 3 espaces naturels sensi -
bles (la tourbière de Parigné, le Saut-Roland, les Landes de
Jaunouse), une forêt de 1500 ha, de nombreux sentiers de
randonnée...

La valorisation de nos  sites classés espaces naturels départe -
mentaux, l’entretien de notre réseau de sentiers de randonnées...
sont accompagnés par l’action des  professionnels du T ourisme
(Pays d’Accueil, Of fice de T ourisme, propriètaires de gîtes, de fer -
mes auberges...)
et par les communes qui, au coeur même de leur zone urbanisée,
affirment la qualité de leur  caractère naturel et patrimonial.
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Marcel Roussel
Vice - Président de
Fougères Communauté  
Chargé de  ’Environnement, 
de l’Espace rural 
et  de l’Aide au  T ourisme

Le Contrat Eau Paysage Environnement est maintenant entré en période
active.
Le 28 décembre 2005, nous en avons signé  la 2è phase - « Engagement des
Actions 2006-2008 » -  avec le Conseil Général. 
A cette étape, le Contrat permet, sur trois années consécutives, de réserver
des financements au bénéfice des actions définies dans le cadre des objectifs
de départ : notamment l’amélioration de la qualité de l’eau, la sensibilisation du
public à l’environnement.

Pour ce qui concerne nos actions immédiates relevant de la compétence
directe de Fougères Communauté, je citerai :

- parmi les actions en faveur de la préservation de la qualité de l’eau : l’aide
que nous souhaitons apporter aux communes pour l’entretien de leurs espa-
ces, dans la recherche de moyens alternatifs à l’usage de pesticides ;

- parmi les actions destinées à développer l’éducation à l’environnement, je
soulignerai le développement des animations « Nature » à partir des sites
emblématiques de notre territoire.
C’est ainsi que pour cette année 2006, des animations sont organisées tout
l’été sur les sites de Chênedet, de la Tourbière de Parigné, des Landes de
Jaunouse, du Saut Roland.
Et tout le reste de l’année, des animations à la carte sont également mises en
place pour les écoles  et les centres aérés.

Je rappelle en outre que Fougères Communauté a accepté de participer à
l’opération « Une Journée dans la Nature ».
Cette manifestation qui clôturera la saison, se déroulera les 30 septembre et
1er octobre sur le site exceptionnel des Landes de Jaunouse. 

A terme, notre souhait est de développer ces animations « Environnement » à
destination de tout public et toute l’année, en exploitant le mieux possible les
espaces remarquables et la richesse de notre territoire.

Bon à savoir...
... Tout au long de l’année, consciente de l’en-
jeu que représente l’éducation des plus jeunes
à l’environnement, la communauté de commu-
nes met en place un programme varié d’anima-
tions (jeux et découvertes) destiné aux écoles et
centre aérés .

Le saviez-vous ?
Il y a 150 ans, le site du
Saut Roland était exploité
pour la qualité de ses
quartzites (destinées à
l’empierrement des routes).

Il est devenu auujourd’hui,
un site remarquable de ran-
donnée et de découverte
de la flore et de la faune. 
Des sentiers aménagés le
parcourent, depuis ses
falaises abruptes (culmi-
nant à 173 m), jusqu’au
fond de la vallée où s’étire
le ruisseau St-Blaise,  et à
travers ses boisements de
feuillus...
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Naturellement solidaires, nos communes 
s’organisent  pour la protection de l’eau...

L’eau, cette ressource pré-
cieuse doit faire l’objet de
toutes les attentions : protec-
tion des périmètres de cap-
tage, résorption des pollu-
tions agricoles, industrielles,
domestiques, lutte contre les
utilisations excessives de
produits phytosanitaires, qua-
lité de l’assainissement...
sont autant de pistes d’étu-
des et d’actions inscrites
dans le cadre du Contrat Eau
Paysage Environnement.

La Chapelle-Janson

La qualité de notre assainissement
3 400 foyers ne sont pas reliés à l’une des 13 stations d’épuration

(9 communales, 4 intercommunales)  réparties sur le territoire. Ces
foyers sont contraints d’être équipés d’un système d’assainissement
autonome. 
Leurs intallations doivent s’avérer non-polluantes. Depuis le 1er jan-
vier 2006 et en application de la Loi sur l’Eau de 1992, le contrôle de
ces installations autonomes est devenu obligatoire. C’est Fougères
Communauté qui assure, pour le compte des communes, le pilotage
de ce contrôle.
Un certain nombre de foyers a d’ores et déjà reçu la visite d’un contrô-
leur mandaté par la communauté de communes.

Souvenons-nous que l’usage
de pesticides (désherbant, insecti-
cide, fongicide...) est interdit à
moins d’1 m d’une berge, d’un
canal, d’un fossé (même à sec)...
Qu’aucun épandage ne doit être
réalisé sur les caniveaux, avaloirs
ou bouche d’égout... (Arrêté préfec-
toral du 4 avril 2005)

Savez-vous que les solutions
de désherbage écologique sont
appelées dans un avenir proche à
être privilégiées par les communes
pour l’entretien de leur voirie. A cet
effet, Fougères Communauté  étu-
die avec elles des orientations pour
l’acquisition de matériel  à usage
collectif.

La protection de l’environne -
ment commence à ce niveau.

RESPECTUEUX
DE NATURE...

Savez-vous qu’ au niveau régional, les SAGE (Schéma
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) institués par la Loi sur l’Eau
de 1992, créent le cadre pour orienter et planifier les politiques locales
en faveur de l’eau. Le territoire de la Bretagne est divisé en 14
Schémas. Notre Communauté de communes est reliée au « SAGE
Couesnon » dont le périmètre a été fixé par arrêté inter-préfectoral.
Ce schéma est actuellement en phase d’élaboration. La mission en est
confiée à la toute nouvelle Commission Locale de l’Eau. Celle-ci
regroupe des représentants des collectivités territoriales, des usagers,
de l’Etat et de ses Etablissements Publics.
Le siège de cette Commission a été fixé à Fougères Communauté.
Marcel Roussel en assure la présidence.

L’eau affirme sa présence dans nos paysages... et au coeur de nos communes

Beaucé



Naturellement solidaires, nos communes 
s’organisent  pour la protection de l’eau...

Parcé

Fougères, Les Orières

La tourbière de Parigné

’eau affirme sa présence dans nos paysages... et au coeur de nos communes

Le Syndicat mixte de Production d’eau pot able 
du bassin du Couesnon
Il réunit 60 communes du Pays de Fougères* (regroupées pour 57
d’entre elles en 10 syndicats intercommunaux de production d’eau).
Il est présidé par Jean-Michel Guichaoua.
* Pour notre seul territoire communautaire y sont regroupés : les
syndicats des Eaux du Chesné, de Dompierre-du-Chemin-Luitré,
de Parigné-Landéan, de la Chapelle-Janson, les communes de
Fougères et de Lécousse.

Quelle quantité d’eau potable faut-il produire chaque année
pour répondre aux besoins d’une population de 79 000 habi-
tants (60 communes) ?
Pour ce syndicat, la réponse est : 5 600 000 m3.

Le saviez-vous ?
Sur la facture d’eau qui vous est adressée par votre
commune ou votre syndicat intercommunal local,
apparaît une taxe départementale de 0,076 €/m3.

Elle sert à alimenter un Fonds départemental qui
coordonne les gros travaux de sécurisation des
réseaux d’eau potable. Il s’agit notamment de
garantir l’alimentation - en toutes saisons - de l’en-
semble des abonnés par des créations de
connexion entre les réseaux...

Pour la mise en oeuvre de ces travaux, le fonds
départemenal est réparti entre les différents syndi-
cats de production d’eau : sur notre territoire, c’est
donc le Syndicat mixte de Production du Bassin du
Couesnon qui les prend en charge.
Ainsi a-t-il mit en service en 2003 l’interconnexion
des réseaux entre Fougères et Antrain.
En 2006, il intervient sur la création d’une liaison
entre Fougères - Billé- Combourtillé- St-Georges-
de-Chesné et le secteur de Vitré.

16 point s de capt age sont rép artis sur 
le territoire de Fougères Communauté

Les communes et les syndicats locaux (voir liste ci-des-
sus) doivent assurer la protection des périmètres de ces
points de captage. Le Syndicat de Production d’Eau
Potable du Haut Couesnon les accompagne dans cette
démarche.
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La Tourbière de Parigné
Saviez-vous que les tourbières emprisonnent les carbones atmos-
phériques ... Que les Sphaignes (mousses) qui les peuplent, retiennent
jusqu’à 30 fois leur masse sèche en eau. En stockant ainsi l’eau, elles
ralentissent les écoulements de surface, réduisent les effets des crues et
atténuent également les effets des périodes de sécheresse.



L’entretien et l’aménagement de nos cours d’eau relèvent de la responsabilité du Syndicat Intercommunal du
Haut-Couesnon. Celui-ci  regroupe 26 communes dont 16 de nos 18 communes. Il est présidé par Marcel
Roussel.

Le Syndicat a pour mission d’assurer la conservation et la promotion de notre patrimoine hydrauli-
que et piscicole : protection des rives,  amélioration des lits de cours d’eau,  développement de la
vie aquatique et piscicole... 
200 km de cours d’eau parcourent son territoire.
En 2005, le Syndicat du Haut-Couesnon a réalisé des travaux de restauration et d’entretien sur plus
de 42 km de berge (retrait d’arbres instables, arbres déracinés en travers de cours d’eau, débrous-
saillage sélectif, diversification de la végétation par élagage...)
Il est intervenu sur six ouvrages hydrauliques (travaux destinés à faciliter la remontée de poissons
migrateurs par la mise en place de passe à poissons sur les vannages).

Le Syndicat Intercommunal du Haut
Couesnon est intervenu en milieu urbain à
Fougères en deux points du Nançon : au
moulin du Gué Landry où les travaux
visaient à une meilleure régulation du débit
et au Jardin des Fêtes, où on a recréé le lit
du Nançon (notre photo)

A noter :
Fougères Communauté 

a confié la gestion du plan d ‘eau
de Galaché à l’association 

La Gaule Fougeraise.
L’association qui fête cette année

ses 100 ans, 
compte 1 600 adhérents.

La Communauté de communes et
le Conseil Général contribuent au

financement d’un poste 
d’animateur Pêche 

au sein de l’association.

exemple de
passe 
à poissons 

En lien avec les propriètaires des terres, les exploitants,
les communes, le Syndicat du Haut Couesnon s’attache à
la protection des berges, par la mise en place par exemple
d’abreuvoirs, des campagnes de plantations, d’installa -
tion de clôtures...

La mise en place de bandes
enherbées le long des berges, sur
une largeur de 15 m, limite le ruissel-
lement, permet de filtrer et d’épurer
l’eau des zones cultivées avant
qu’elle ne rejoigne le lit du ruisseau
ou de la rivière.
Ce filtre naturel  piège les particules
en suspension, élimine 80 à 90%
des produits phytosanitaires, réduit
de 50 à 60% les  taux de phospore et
d’azote contenus dans les ruisselle-
ments en provenance des zones de
culture... 

Début 2006, le Syndicat du
Haut-Couesnon a réalisé 3 km de
plant ations le long des cours
d’eau. 
Les plantations d’arbres et de
haies le long des cours d’eau
favorisent le filtrage des nitrates,
notamment, et consolident les
berges. Aulnes, frênes, chênes,
haies buissonnantes... les espèces
locales, bien adaptées aux condi-
tions physiques et chimiques des
sites, sont privilégiées par le
Syndicat du Couesnon.

Le Syndicat Intercommunal du Haut Couesnon

En 2005, le Syndicat du Haut
Couesnon a fait réaliser le curage du
bief d’alimentation de l’étang de
Galaché, sur 720 m (une intervention
nécessaire au maintien de l’usage de la
pisciculture).   
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Dans son projet de future médiathèque, Fougères Communauté a opté
pour le développement durable en réalisant une étude d’optimisation énergé-
tique. Les choix se sont portés sur un mode chauffage-climatisation « gaz »
équipé de pompes à chaleur, un mode de chauffage solaire pour l’alimenta-
tion en eau chaude. La priorité a été donnée à un éclairage intérieur naturel
(baies et toit). Le projet architectural prévoit un toit-terrasse végétalisé (un
choix esthétique qui permet en outre de temporiser l’écoulement des eaux de
pluie)...

Avec la « HQE »

La Haute Qualité Environnementale, c’est la signature d’une architecture
écologique. Elle guide les choix (des décideurs, architectes, construc-
teurs, propriétaires...) dans la construction ou la réhabilitation de bâti-
ments... sains à l’extérieur comme à l’intérieur. Réduction des pollutions
(eau, air, sol),  adaptation des bâtis à leur environnement paysager, éco-
nomie d’énergie, qualité des ambiances intérieures (bruit, éclairage,
confort thermique...) : la « HQE »   préserve notre environnement tout en
répondant aux exigences de confort intérieur et de santé.

En accord avec notre Nature...  

La démarche « HQE » est
au centre des préoccupations
de l’étude lancée par
Fougères Communauté pour
définir les perspectives de
développement du centre de
loisirs de Chênedet et de ses
équipements.

Comme on y vit, comme on agit... La Nature comme on y veille

Dans ses grands projet s, Fougères Communauté intègre cette logi -
que de développement durable.

... Pour les p articuliers

Les propriétaires bénéficiant d’une aide pour la rénovation de leur loge-
ment dans le cadre de l’Opération Programmée d’Amélioration de
l’Habitat, peuvent désormais faire appel, s’ils le souhaitent, à l’assistance
d’un Conseiller en Economies d’Energies.
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Quand les vaches 
vont à la pompe...
Sur les berges, le broutement
et le piètinement répétés des
bovins entraînent une dispari-
tion de la végétation, provo-
que l’élargissement du lit du
cours d’eau (et donc son
réchauffement), perturbe la
reproduction des poissons,
dégrade la qualité et la bacté-
riologie de l’eau... 
L’aménagement d’abreuvoirs
de type « Pompe à Museau »
(photo ci-dessous) permet de
canaliser le troupeau vers un
point d’approvisionnement en
eau. La nature de l’abreuvoir
est déterminée avec l’éleveur
et adaptée au nombre de
bêtes présentes sur la par-
celle

Dans son projet de future piscine, Fougères Communauté affirme son
parti pris  « Haute Qualité Environnementale » : en choississant un mode
de chauffage issu de la filière bois, un traitement de l’eau des bassins par
ozone (confort des nageurs et pureté optimale), un traitement architectu-
ral et paysager adapté à son environnement.      
.                                                                 



L’activité, c’est dans notre nature...
Le respect de l’Environnement aussi

La zone d’activités de l’Aumaillerie fait
l’objet d’un traitement paysager inscrit dans
le cadre de l’opération Qualiparc.

La communauté de communes entretient
des liens permanents avec l’entreprise
Caillaud afin de veiller au renforcement des
efforts réalisés par l’entreprise d’équaris-
sage en matière de nuisances olfactives.

Le paysage... de nos zones d’activi -
tés, leur imp act sur l’environnement
sont pris en compte dans les actions à
mener pour préserver notre cadre de
vie.

Pour aider à reconstituer les haies et bos -
quets de nos bocages... le Conseil Général,
depuis 2 ans, accompagne des initiatives groupées de
projets de plantations. Les plans et paillages sont four-
nis gratuitement. Fougères Communauté joue le rôle
de relais.

Des aides existent aussi au niveau départe-
mental pour aider les jeunes agriculteurs à s’installer,
pour accompagner ceux qui souhaitent mettre en
place des démarches qualité, la maîtrise des pollu-
tions....

La zone d’activités de l’Aumaillerie
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Le Syndicat Intercommunal 
de Collecte et T raitement des Ordures Ménagères du Pays de Fougères
Il regroupe 51 communes. Il est présidé par Marie-Pierre Rouger.

Le sac jaune ne sert
qu’à la collecte des

déchets triés. 
On n’est pas obligé

de le déposer 
chaque semaine ...
S’il n’est pas plein,
on peut attendre la

semaine 
suivante... 
(ces sacs 

«gratuits» pour 
l’usager 

représentent un coût
pour la collectivité)

Où vont nos déchet s ?

Les ordures ménagères collectées (hors sacs jaunes)
sont évacuées vers un site d’enfouissement en
Mayenne.

Le contenu de nos sacs jaunes est orienté vers le cen-
tre de tri de Vitré. Les produits y sont triés selon leur
nature (papier, plastiques, briques alimentaires...) puis
dirigés vers différents repreneurs pour être revalorisés
et réintégrés dans les circuits de production.

Vers la mise en place d’une recyclerie...
Afin de réduire les déchets et pour optimiser la revalorisa-
tion des apports en déchetteries (ferrailles, « encom-
brants », appareils électriques...) le Sictom  étudie le pro-
jet d’une recyclerie qui permettrait de recupérer les élé-
ments recyclables ou revalorisables... 

Revaloriser à domicile...

Le Sictom mène une réflexion sur
les possibilités de développer la
gestion à domicile des déchets orga-
niques (par compostage par exem-
ple)

Quand on sait que chacun
d’entre nous produit en
moyenne 340 kg de déchets
ménagers chaque année 
...
Quand on pense qu’en utili-
sant à bon escient les sacs
jaunes dédiés au tri sélectif,
chacun peut réduire de 21%  sa
production de déchets ména-
gers directement voués à l’en-
fouissement... on comprend
tout l’enjeu de la politique du tri
à la source menée par le
Sictom.

Surtout quand on sait que le
Syndicat  opére sur un territoire qui
regroupe 70 000 habitants... et
qu’ensemble ses habitants produi-
sent environ 23 800  tonnes de
déchets ménagers chaque année.

Le dispositif « sacs jaunes » vient
justement de prendre toute sa
dimension. Après avoir été expéri-
menté pendant un an, sur 3 com-
munes de notre territoire, il a été
généralisé en juin der-
nier sur l’ensemble
des 51 communes.

L’objectif ? 
L’objectif est qu’à moyen terme, chacun de nous,

puisse permettre de valoriser la moitié du contenu
de sa poubelle grâce à la collecte sélective et le

compostage à domicile.

Après collecte, nos
déchets sont 

directement transférés
depuis  la benne dans

un camion qui, selon
leur nature (poubelles

ménagères ou sacs jau-
nes) les conduira vers la

Mayenne ou vers Vitré. 

Quai de transfert à la déchetterie de
Fougères

Le Sictom gère 7
déchetteries



Le Saut Roland, la T ourbière de Parigné, les Landes de Jaunouse, la forêt de
Fougères = 4 sites protégés à explorer .

Pour profiter de l’été...
Fiez-vous à votre Nature

Les animateurs Nature de Fougères Communauté vous proposent un
large programme de visites et de balades (la tourbière, les landes de
Jaunouse, le Saut Roland...) en journée, à la tombée de la nuit ou au petit
matin... 
Au jour le jour, composez votre programme selon vos goûts, votre
nature : balades contées à pied ou en VTT, ateliers d’écobricolage (des-
sin au naturel, fabrication de fusain...), découverte-observation des peti-
tes bêtes et des plantes qui peuplent nos tourbières, nos forêts...

Curieux de Nature ?
Fougères Communauté assure la responsabilité de
l’entretien et de la valorisation de 180 km de sentiers de
randonnée qui sillonnent le territoire de ses 18 commu-
nes.

Pour cet été, le réseau de
sentiers est entièrement balisé
(notre photo : le circuit de
Beaucé)
(La pause des panneaux a été
confiée par Fougères Communauté à
« Etudes et Chantier » qu’elle mis-
sionne également pour l’entretien des
sentiers)

La Maison de la Tourbière à
Parigné, la maison de la Nature à
Chênedet, le site d’accueil des
Landes de Jaunouse : trois points
de rendez-vous pour les anima-
tions Nature de l’Eté.

Le programme des 
animations est disponible 
sur simple demande à 
l’Office de Tourisme et au 
Château de Fougères, 
dans vos communes...
Animations de 3 à 5€
Organisation : Fougères Communauté 
en collaboration avec le centre de Chênedet et
l’Association pour la Promotion de la Tourbière de
Parigné.

Le conteur 
Bruno Chemin 
vous mène en balade 
le 21 juillet à Parigné et le
4 août sur les landes de
Jaunouse... à 21h.

Pour vous aider dans le choix de vos
balades, n’oubliez p as le Rando-Guide
de Fougères Communauté : 26 fiches
balades à conserver précieusement... et
à explorer toute l’année...  (en vente 2 € à
l’Office de Tourisme de Fougères)

ET AUSSI... 
sur les Landes de Jaunouse
Un week-End dans la Nature...
30 septembre et 1er octobre

Samedi à p artir de 14h : randonnée pédestre, rando
découverte de la faune et de la flore, fabrication de
nichoirs, sortie nocturne (chouettes et chauve-sou -
ris...)

Dimanche à p artir de 10h : randonnées, promenades
en calèche, ateliers, balades « découverte » autour de
la faune et de la flore, cuisson autour du four à p ain,
marché p aysan, dégust ations...

(Week-end organisé par Fougères Communauté dans le cadre
de l’opération « Une journée dans la Nature» du Comité Régional
du Tourisme et de Rando-Breizh)
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